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Par la suite d’une convocation en date du 22 novembre 2022, les membres composant le Comité syndical du Parc naturel du Queyras 

se sont assemblés à la maison du Parc à Arvieux, le 29 novembre 2022 à 17 heures, sous la présidence de Christian BLANC, 

conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (Art.L-2121.7 à L-2121.28), aux statuts du Syndicat mixte 

du Parc naturel régional du Queyras et au règlement intérieur des élus du Parc.  

 
Président : Christian BLANC 

Secrétaire de séance : Lucie FEUTRIER 

Région : Chantal EYMÉOUD, Conseillère régionale, présente (6 voix) ; Agnès ROSSI, Conseillère régionale, excusée, pouvoir à Chantal 

EYMÉOUD (6 voix) 

Département : Valérie GARCIN-EYMÉOUD, Conseillère départementale, présente (3 voix) ; Marcel CANNAT, Conseiller départemental, 

excusé 

Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras : Charles LACROIX, Conseiller communautaire, présent (1 voix)  ; Dominique 

MOULIN, Président de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, excusé, pouvoir à Charles LACROIX (1 voix) 

Communes :  

• Abriès-Ristolas – Nicolas CRUNCHANT, Maire, excusé, pouvoir à Marie-Hélène FAROUZE (1 voix) ; Marie-Hélène FAROUZE, Conseillère 

municipale, présente (1 voix) 

• Aiguilles – Ernest CHARLET, Conseiller municipal, présent (1 voix) ; Sylvain DAO-LENA, Adjoint au Maire, présent (1 voix) 

• Arvieux – Christian BLANC, Maire, présent (1 voix) ; Annie COLOMBIER, Conseillère municipale, excusée, pouvoir à Christian BLANC 

(1 voix)  

• Ceillac -Jeanne FAVIER-CARGEMEL, Conseillère municipale, excusée ; Amélie FOURNIER, Conseillère municipale, excusée, pouvoir à 

Gilbert BONNIN (1 voix)   

• Château-Ville-Vieille – Anne LABIAU, Conseillère municipale, excusée ; Nicole TERRASSE, Conseillère municipale, excusée, pouvoir à 

Sylvain DAO-LENA (1 voix) 

• Eygliers – Jacques ROUX, Conseiller municipal, présent (1 voix) 

• Guillestre – Lucie FEUTRIER, Adjointe au Maire, présente (1 voix) 

• Molines-en-Queyras – Gilbert BONNIN, Conseiller municipal, présent (1 voix) ; Carole ARMANET , Conseillère municipale, présente 

(1 voix) 

• Saint-Véran - Mathieu ANTOINE, Maire, présent (1 voix) ; Sébastien PINZETTA, Adjoint au Maire, excusé, pouvoir à Mathieu ANTOINE 

(1 voix) 

• Vars – Éric COLLOMBON, Conseiller municipal, excusé 

 

Vu :  

- Le Code général des collectivités territoriales 

- Instruction n°7 du 23 mars 1950 relative aux congés annuels et autorisations exceptionnelles 

d’absence des fonctionnaires ;  

- La circulaire FP/4 no 1864 du 9 août 1995 relative au congé de maternité ou d'adoption et 

autorisations d'absence liées à la naissance ; 

- La circulaire n°1475 du 20 juillet 1982 relative aux autorisations d'absence pouvant être accordées 

aux agents publics pour soigner un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde ; 

- Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, article 21 ; 

- Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale ; 

- La Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

- La circulaire FP/7 n° 002974 du 7 mai 2001 relative aux autorisations d'absence et au pacte de 

solidarité ; 

- L’avis du comité technique en date du 30 novembre 2022. 

 

Considérant : 

- La nécessité de délibérer sur les différentes autorisations d’absences accordées au sein de la structure afin 

de se conformer aux obligations de la nouvelle loi de la transformation publique de 2019. 

 

Le Comité syndical, réuni le 29 novembre 2022, après en avoir délibéré et voté par, décide : 

Nombre de membres en exercice : 23 Nombre de suffrages exprimés : 31 

Nombre de suffrages : 37 Votes Contre :  00  Pour : 31 

Nombre de membres présents : 12 Abstentions : 00 

Nombre de membres représentés : 07     
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D’accepter la possibilité d’accorder un délai de route, de 48 heures maximum aller-retour, aux agents 

bénéficiant d’une autorisation d’absence pour les motifs familiaux. Le jour de l'événement est inclus dans le 

temps d'absence. Les jours accordés sont considérés comme étant des jours ouvrables ; 

 

D’indiquer que ces autorisations d'absence sont à prendre au moment de l'évènement. Une autorisation 

d’absence ne peut être octroyée durant un congé annuel (ou maladie), ni par conséquent en interrompre 

le déroulement ; 

 

D’accepter que les autorisations d'absence puissent être accordées aux agents titulaires, stagiaires, 

contractuels ; 

 

D’accepter le tableau en annexe 1 recapitulant les autorisations d’absences dans la structure ; 

 

D'autoriser le Président et la Direction à prendre les dispositions nécessaires pour mettre au point et conduire 

à bonne fin cette opération. 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

Pour extrait conforme      Le Président 

Christian BLANC 


